
 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°297/2025) 

PERMIS D’URBANISME 
 

 
Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Avenue du Lycée Français 19. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-48342-2025 : mettre en conformité la création d'une chambre en demi 

sous-sol et des aménagements extérieurs en zone latéral et créer des aménagements extérieurs en zone de 
cours et jardin d’une maison unifamiliale. 

 
Nature de l’activité : logement. 
 
Zone : PRAS : en zones d'habitation 

PL : Le bien se situe dans le périmètre du permis de lotir n°49ter autorisé par le Collège des Bourgmestre et 
Echevins en date du 30/08/1988. 

 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de l’art. 126§11 du CoBAT : dérogation au permis de lotir n°49ter en matière des articles 5 (zones 

latérales et zones de jardins)et 6 (revêtements de sol) 
 

L’enquête publique se déroule à partir du 10/12/2025 et jusqu’au 24/12/2025 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 21 janvier 2026 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 02/12/2025. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°298/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 
Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Rue Edith Cavell 218. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-48419-2025 : rénover et transformer la toiture d'un bâtiment 

accueillant un restaurant (ajout d'un volume de liaison), percer une nouvelle baie de fenêtre en façade arrière 
(du bâtiment principal) et réaménager l'ensemble des lieux. 

 
Nature de l’activité : commerce. 
 
Zone : PRAS : en liserés de noyau commercial, zones d'habitation 

PPAS : Le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS) N° 51-QUARTIER 
FLORIDE-LANGEVELD approuvé par arrêté royal en date du 15/04/1988. 
 

Motifs principaux de l’enquête :  
- application de la prescription générale 0.9. du PRAS (clause de sauvegarde) 
- application de l’article 188/11 §1er du CoBAT : mesures particulières de publicité requises par le PRAS dans le 

PPAS n°51-QUARTIER FLORIDE-LANGEVELD en matière d’article. 14.0 : en ce qui concerne la modification de la 
situation existante de fait d'un immeuble remarquable  

 
L’enquête publique se déroule à partir du 10/12/2025 et jusqu’au 24/12/2025 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 21 janvier 2026 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 02/12/2025. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°299/2025) 

PERMIS D’URBANISME 
 

(Le projet est soumis à une 2ème enquête en application de l’article 126/1 du CoBAT) 
 
Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée de Waterloo de 1076.à 1078 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-47893-2024 : démolir une maison unifamiliale et un garage en fond de 

parcelle, construire un immeuble de rapport comprenant 1 commerce et 9 unités de logements, ainsi que 11 
emplacements de stationnement (voitures) et 20 vélos - projet modifié en application de l'article 126/1 du 
CoBAT. 

 
Nature de l’activité : logements, commerce, équipement d’intérêt collectif ou de service public. 
 
Zone : PRAS : en espaces structurants, points de variation de mixité, zones d'habitation 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 
- application de la prescription générale  0.12. du PRAS (modification (totale ou partielle) de l'utilisation ou de la 

destination d'un logement ou démolition d'un logement) 
- application de la prescription particulière 3.5.1° du PRAS (modifications des caractéristiques urbanistiques des 

constructions) 
 

L’enquête publique se déroule à partir du 10/12/2025 et jusqu’au 24/12/2025 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 21 janvier 2026 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 02/12/2025. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°300/2025) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 
Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée de Waterloo de 1002 à 1004. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-48411-2025 : aménager un logement dans le volume du bâtiment 

arrière et maintenir le commerce automobile à l'avant. 
 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en espaces structurants, points de variation de mixité, liserés de noyau commercial, zones 
d'habitation 

PPAS : PPAS N° 30 bis - QUARTIER DU VERT CHASSEUR approuvé par Arrêté du Gouvernement de la Région 
Bruxelles-Capitale en date du 10/03/1994. 

 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 

 
L’enquête publique se déroule à partir du 10/12/2025 et jusqu’au 24/12/2025 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 21 janvier 2026 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 03/12/2025. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°301/2025) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 
Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Avenue Bonaparte 67. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-48405-2025 : Transformer et étendre une maison unifamiliale. 
 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en zones d'habitation à prédominance résidentielle 

PPAS : n° 7 DOMAINE DE L'EMPEREUR BONAPARTE (Date arrêté : 1958-12-13). 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de l’article 126§11 du CoBAT : Dérogation à un PPAS (PPAS n°7, articles II.3.c (Implantation - 

profondeur),  II.5.Aa (Toiture), II.9 (Lucarnes)) 
 

L’enquête publique se déroule à partir du 10/12/2025 et jusqu’au 24/12/2025 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Uccle; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Uccle; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et 
d’en délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 21 janvier 2026 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Uccle. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 03/12/2025. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 

 


